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Divorce, à quelle date le mariage prend fin?
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Lorsqu’un divorce est prononcé, on peut légitimement se poser la question de savoir à
quelle date le mariage a pris fin et surtout à partir de quel moment peut-on se remarier. Est-
ce à la date du jugement de divorce ou à la date à laquelle la transcription de la mention du
divorce a été effectuée par l’officier de l’état civil?

Lorsqu’un divorce est prononcé, on peut légitimement se poser la question de savoir à quelle
date le mariage a pris fin et surtout à partir de quel moment peut-on se remarier. Est-ce à la date
du jugement de divorce ou à la date à laquelle la transcription de la mention du divorce a été
effectuée par l’officier de l’état civil? En application de l’article 260 du Code civil, on peut dire que
le divorce dissout le mariage à la date à laquelle la décision prend force de chose jugée. Il sera
donc nécessaire de prendre en compte si les époux ont fait un recours de la décision de divorce
ou non. Il faut donc envisager les diverses possibilités, la situation la plus simple étant celle où les
époux ont acquiescé tous les deux à la décision de divorce.

Détermination de la date de dissolution du mariage en cas de divorce par
consentement mutuel

Comme indiqué précédemment, le mariage prend fin lorsque la décision de divorce prend force de
chose jugée. Cette date ne correspondra donc pas à la date à laquelle la décision de divorce est
rendue car il faut tenir compte des voies de recours formées ou même ouvertes.
Bon à savoir : Ce principe est très important car un remariage pourrait être annulé s’il intervient
trop tôt et que la décision de divorce est par la suite réformée.

La seule voie de recours est le pourvoi en cassation dans les 15 jours suivants le prononcé du
divorce. Pour éviter cette attente, les époux ont la possibilité de signer un document appelé « acte
d’acquiescement » leur permettant de renoncer audit recours. Le divorce devient donc définitif
quinze jours après la date d’homologation de la convention de divorce, sauf si les époux ont
signé un acte d’acquiescement (le divorce sera donc définitif à la date de signature des actes). La
date de dissolution du mariage sera donc à la date où toutes les voies de recours sont fermées.

Détermination de la date de dissolution du mariage en cas de divorce
contentieux

1. En cas de divorce contentieux, la situation est plus compliquée. Il sera nécessaire d’envisager
selon que le divorce a été prononcé par un Juge aux Affaires Familiales ou par la Cour d’appel
ou si le divorce a été discuté devant la Cour de cassation.

Article lié: Le divorce pour faute
Le divorce pour faute est par définition un divorce conflictuel entre époux. Il consiste à reprocher
les fautes les plus graves telles que les violences conjugales, l'adultère, l'abandon du domicile
conjugal...(...) suite de l'article

2. En cas de divorce prononcé par le Juge aux Affaires Familiales : la date à laquelle la décision
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prend force de chose jugée reste variable. Tout dépendra si une partie interjette appel de la
décision et également de l’objet du recours exercé. S’il n’y a pas d’appel de l’une ou de l’autre des
parties, le divorce prend force de chose jugée à l’expiration du délai pour interjeter appel, c’est-à-
dire dans le mois qui suit le prononcé du divorce. Lorsqu’il y a un appel qui est formé, il faudra
distinguer l’objet du recours : 
- Si l’appel porte sur le principe même du divorce et qu’il n’est pas limité aux conséquences, l’effet
suspensif agira pleinement. L’effet suspensif est le fait que le jugement ne pourra pas être exécuté
en cas d’exercice d’une voie de recours. En l’espèce, les époux ne sont donc pas considérés
comme divorcés ; le jugement de divorce ne peut pas devenir définitif tant que durera l’appel. 
- Si l’appel porte sur les conséquences du divorce, l’effet suspensif continue également de
s’appliquer 
- Si l’appel principal et l’appel incident sont tous les deux limités aux mesures accessoires, le
principe du divorce peut devenir définitif. La date de dissolution du mariage si situera donc à la
date du second appel. Cette date peut également être modifiée par le jeu de l’acquiescement ou
s’il y a eu un désistement d’appel. 
3. En cas de divorce accepté, un acquiescement unilatéral ne permettra pas au divorce de devenir
définitif. Il sera nécessaire d’attendre l’acquiescement des deux personnes. La date de dissolution
du mariage sera donc la date d’acquiescement des époux (si l’acquiescement des deux époux n’a
pas lieu au même moment, la date prise en compte pour la dissolution du mariage sera celle du
second acquiescement).
4. En cas de divorce prononcé devant la Cour d’appel : la date de dissolution du mariage
dépendra de savoir si les époux ont formé un pourvoi en cassation, tout en sachant que cette
date pourra être modifiée par un désistement ou un acquiescement.

En l’absence de pourvoi, il faudra se demander à quelle date le mariage sera dissout. Le délai de
pourvoi et le pourvoi en lui-même ont un caractère suspensif. L’arrêt d’appel ne sera donc définitif
tant que le délai pour former un pourvoi n’est pas expiré. Ce délai est de deux mois suivant la
signification du jugement. Pendant cette période, le mariage produira ses effets. Si aucune partie
ne forme de pourvoi, le mariage est donc dissout à l’expiration du délai.

Lorsqu’un des époux forme un pourvoi en cassation, il faut distinguer si le pourvoi est limité ou
non : 
- En cas de pourvoi non limité : si le pourvoi à une vocation générale et qu’il critique le principe
même du divorce, il y a un effet suspensif et le mariage ne sera pas dissous. 
- En cas de pourvoi limité aux seules mesures provisoires, on distinguera si le divorce a été
prononcé aux torts exclusifs du demandeur ou aux torts partagés : 
o Torts exclusifs du demandeur : comme le divorce est prononcé à sa demande, il ne pourra pas
le remettre en cause. La date de dissolution du mariage sera donc à l’expiration du délai de dépôt
du mémoire ampliatif. 
o Torts partagés : le pourvoi principal permet au défendeur de former un pourvoi incident. il en
découle de cette possibilité que le mariage ne sera pas dissous tant que ce pourvoi incident reste
ouvert. La date de dissolution du mariage sera donc à la date d’expiration du délai pour former un
pourvoi incident.

5. En cas de divorce discuté devant la Cour de cassation : la date de dissolution du mariage
dépendra de la décision rendue par la Cour de cassation, s’il s’agit d’un rejet ou d’une cassation
(partielle ou totale).
6. En cas de rejet du pourvoi, le divorce devient définitif au jour de l’arrêt rendu par la Haute
Juridiction.
7. En cas de cassation partielle, le mariage est dissous au jour de l’arrêt rendu par la Cour de
cassation si la cassation ne porte pas sur le prononcé du divorce mais sur les mesures
accessoires.
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8. En cas de cassation avec renvoi, le mariage n’est pas dissous et cela perdure pendant
l’instance de renvoi. Par la suite, la dissolution du mariage intervient lorsque l’arrêt de renvoi sera
lui-même définitif.

Pour finir, on ne peut que déplorer la complexité de la question. En effet, il sera difficile pour
l’officier de l’état civil par exemple de se plonger dans les diverses écritures pour savoir si un
divorce a pris force de chose jugée ou non. On ne peut que conseiller aux époux qui souhaitent
divorcer, surtout pour un divorce contentieux, de s’entourer d’un bon avocat pour être conseiller de
la meilleure manière possible sur toutes les étapes de leur procédure.

Question liée: Recours contre un jugement de divorce
Maître, Je suis divorcée par consentement mutuel depuis 1989. Étant complétement perturbée
psychologiquement au moment de mon divorce j'ai subit une importante spoliation de la part de
mon ex-époux qui exerçait une profession libérale. Je n'ai jamais reçu de pension compensatoire,
ni rente, etc... Les biens mobiliers et immobiliers apparaissant dans mon jugement de divorce ont
été fortement dévalués par mon ex-époux(...) lire la suite
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